
Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement - 
ALSH
C'est un mode de garde des enfants de 3 à 12 ans durant les périodes scolaires, 
principalement les mercredis, ainsi que pendant les vacances scolaires.

Les objectifs :

• C'est un lieu d’échanges, de rencontres entre pairs, de découvertes, d’activités 
ludiques, sportives, culturelles, artistiques...

• Les activités sont en cohérence avec un projet pédagogique.

• L'encadrement des enfants est assuré par du personnel qualifié (BAFA, BAFD, 
BPJEPS) selon les normes de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale.

• En plus des activités traditionnelles (ateliers, jeux, découvertes multiples...), mise en 
place de mini-camps sur la période estivale, de veillées, de sorties, de kermesses...

Les modalités d'accueil :

Âges des enfants

• De 3 à 6 ans pour les maternelles

• De 6 à 12 ans pour les élémentaires

Horaires les mercredis & les vacances scolaires.

De 7 h 30 à 18 h 30 en journée et/ou demi-journée.

Les différents sites d'Accueils de Loisirs Sans Hébergement :

• ALSH d'Aurignac

• ALSH de Boulogne-sur-Gesse

• ALSH de L'Isle-en-Dodon

• ALSH de Saint-Gaudens : L'Ilôt'z'enfants

Les tarifs appliqués aux accueils de loisirs dépendent du quotient familial appliqué au foyer 
fiscal, cliquez sur le lien suivant  pour de plus amples précisions.

En savoir plus sur le portail famille

 

http://www.caf.fr/partenaires/caf-de-loire-atlantique/partenaires-locaux/vous-souhaitez-acceder-au-service-cdap/le-calcul-du-quotient-familial
https://coeurcoteaux-comminges.portail-familles.app/


Contact :

 


